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(54) Dispositif pour l’assemblage d’au moins un équipement sur un échangeur de chaleur

(57) L'invention concerne un dispositif pour l'assem-
blage d'au moins un équipement, tel qu'un échangeur
de chaleur secondaire, sur un échangeur de chaleur pri-
maire, ledit échangeur de chaleur primaire comportant
un collecteur de tubes (8) et une boîte collectrice (9) ser-
tie sur le collecteur de tubes, la périphérie dudit collec-

teur de tubes formant une gorge (12) de réception d'un
joint d'étanchéité (13) entre le collecteur de tubes et la
boîte collectrice. Ce dispositif comprend d'une part des
premiers moyens d'encliquetage (19, 21, 23) sur l'exté-
rieur de ladite gorge, et d'autre part des moyens de ré-
ception et de blocage (20) dudit équipement. Applica-
tion aux véhicules automobiles.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif pour l'as-
semblage d'au moins un équipement, tel qu'un échan-
geur de chaleur secondaire, sur un échangeur de cha-
leur primaire, notamment de véhicule automobile.
[0002] Plus particulièrement, elle concerne un tel dis-
positif susceptible d'être utilisé lorsque ledit échangeur
de chaleur primaire comporte un collecteur de tubes et
une boîte collectrice sertie sur le collecteur de tubes, la
périphérie dudit collecteur de tubes formant une gorge
de réception d'un joint d'étanchéité entre le collecteur
de tubes et la boîte collectrice.
[0003] Il est connu d'assembler sur un échangeur de
chaleur, tel qu'un radiateur de refroidissement d'un mo-
teur de véhicule automobile, un ou plusieurs équipe-
ments afin de constituer un ensemble, appelé encore
module, prêt à être installé dans le véhicule. L'un de ces
équipements peut être, par exemple, un échangeur de
chaleur secondaire, en particulier un refroidisseur d'air
de suralimentation du moteur, un condenseur de clima-
tisation ou un radiateur d'huile. Un autre équipement
peut être, par exemple, une buse de ventilateur.
[0004] L'assemblage de ces équipements sur
l'échangeur est obtenu généralement par l'intermédiaire
de pattes solidaires de l'équipement et de vis introduites
dans les boîtes collectrices de l'échangeur principal. On
a également proposé dans le cas de deux échangeurs
de chaleur, des systèmes d'assemblage par emboîte-
ment ou encliquetage des ensembles collecteurs.
[0005] Ces assemblages connus présentent l'incon-
vénient de nécessiter des opérations coûteuses en
temps et en outillage.
[0006] L'invention vise notamment à pallier cet incon-
vénient.
[0007] Plus particulièrement, l'invention a pour but de
fournir un module d'échange de chaleur dont la réalisa-
tion, et notamment les opérations de montage, soit le
plus simple possible.
[0008] A cet effet, l'invention a tout d'abord pour objet
un dispositif pour l'assemblage d'au moins un équipe-
ment, tel qu'un échangeur de chaleur secondaire, sur
un échangeur de chaleur primaire, notamment de véhi-
cule automobile, ledit échangeur de chaleur primaire
comportant un collecteur de tubes et une boîte collec-
trice sertie sur le collecteur de tubes, la périphérie dudit
collecteur de tubes formant une gorge de réception d'un
joint d'étanchéité entre le collecteur de tubes et la boîte
collectrice, le dispositif comprenant d'une part des pre-
miers moyens d'encliquetage sur l'extérieur de ladite
gorge, et d'autre part des moyens de réception et de
blocage dudit équipement.
[0009] Le montage de l'équipement sur l'échangeur
de chaleur peut donc se limiter à de simples opérations
d'encliquetage. Il en résulte une simplification du mon-
tage du module d'échange de chaleur.
[0010] Le sertissage de la boîte collectrice sur le col-
lecteur de tubes s'effectue couramment à l'aide de dents

faisant saillie du bord de la gorge, rabattues sur un
épaulement de la boîte collectrice. Dans ce cas, lesdits
premiers moyens d'encliquetage peuvent comprendre
un ensemble de pattes agencées pour prendre appui
sur la surface extérieure de la gorge, et au moins une
butée agencée pour s'encliqueter sur le bord de la gor-
ge, entre les dents en saillie.
[0011] Dans un premier mode de réalisation particu-
lier, lesdits moyens de réception et de blocage compren-
nent des deuxièmes moyens d'encliquetage complé-
mentaires d'un élément dudit équipement.
[0012] Dans ce cas, et lorsque l'équipement à assem-
bler est un échangeur de chaleur secondaire, lesdits
deuxièmes moyens d'encliquetage peuvent être com-
plémentaires d'une boîte collectrice dudit échangeur de
chaleur secondaire.
[0013] Dans un deuxième mode de réalisation parti-
culier, lesdits moyens de réception et de blocage com-
prennent une partie en saillie comportant des découpes
de réception des tubes de circulation de fluide de
l'échangeur de chaleur secondaire.
[0014] Dans ce cas, lesdits moyens de réception et
de blocage peuvent comprendre un crochet de blocage
encliquetable sur une joue dudit échangeur de chaleur
secondaire.
[0015] L'invention a également pour objet un module
d'échange de chaleur, notamment de véhicule automo-
bile, comprenant un échangeur de chaleur primaire et
au moins un équipement, tel qu'un échangeur de cha-
leur secondaire, dans lequel ledit équipement est as-
semblé audit échangeur de chaleur primaire à l'aide
d'au moins un dispositif tel que décrit ci-dessus.
[0016] On décrira maintenant, à titre d'exemple non
limitatif, deux modes de réalisation particuliers de l'in-
vention, en référence aux dessins schématiques an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en coupe d'un pre-
mier mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle du dé-
tail II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue partielle en perspective ar-
rachée de ce premier mode de réalisation ;

- les figures 4 et 5 sont des vues partielles en pers-
pective du dispositif d'assemblage utilisé ;

- la figure 6 est une vue partielle en perspective d'un
deuxième mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 7 est une vue partielle en perspective du
dispositif d'assemblage utilisé dans ce deuxième
mode de réalisation ; et

- les figures 8 et 9 sont des vues en perspective de
ce deuxième mode de réalisation avant montage de
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l'échangeur de chaleur secondaire.

[0017] On voit à la figure 1 un échangeur de chaleur
primaire 1 avec son faisceau de tubes 2 et un de ses
ensembles collecteurs 3, ainsi qu'un échangeur de cha-
leur secondaire 4 avec son faisceau de tubes 5 et un de
ses ensembles collecteurs 6. Les deux échangeurs de
chaleur sont assemblés au moyen d'un dispositif d'as-
semblage 7 du côté représenté, et de toute manière
convenable, éventuellement par un dispositif du même
type, du côté non représenté.
[0018] L'ensemble collecteur 3 est composé pour l'es-
sentiel d'un collecteur de tubes 8 qui reçoit les extrémi-
tés des tubes du faisceau 2, et d'une boîte collectrice 9
sertie sur le collecteur de tubes 8.
[0019] L'ensemble collecteur 6 est sensiblement cy-
lindrique et composé pour l'essentiel de deux profilés
en U dont l'un 10 reçoit les extrémités des tubes du fais-
ceau 5 et l'autre 11 est brasé sur le premier.
[0020] Les bords du collecteur de tubes 8 forment une
gorge 12 dans laquelle est disposé un joint d'étanchéité
13. Les bords de la boîte collectrice 9 forment un bour-
relet 14 engagé dans la gorge 12 et en appui sur le joint
13.
[0021] Le sertissage de la boîte collectrice 9 sur le col-
lecteur de tubes 8 est effectué par un ensemble de dents
15 en saillie du bord 16 de la gorge 12. Les dents 15
sont recourbées et mises en appui sur un épaulement
17 de la boîte collectrice 9.
[0022] Le dispositif d'assemblage 7 est réalisé en ma-
tière plastique relativement élastique pour permettre les
encliquetages. Il comprend un corps allongé 18 le long
duquel font saillie en alternance un premier ensemble
de pattes 19 du côté de son montage sur l'échangeur
de chaleur 1, et un deuxième ensemble de pattes 20 du
côté de l'assemblage de l'échangeur 4. Les pattes 19
comportent à leur extrémité un bec recourbé 21 et les
pattes 20 supportent ensemble à leur extrémité un profil
continu 22 généralement plan. Le profil 22 est dirigé
vers l'extérieur de la concavité des pattes 20.
[0023] La section transversale du côté concave des
pattes 19 et des becs 21 correspond à la section trans-
versale extérieure de la gorge 12, et la section transver-
sale du côté concave des pattes 20 correspond à la sec-
tion transversale extérieure de l'ensemble collecteur 6.
Les concavités des pattes 19 et 20 sont dirigées en sens
inverse.
[0024] Chaque patte 20 supporte par ailleurs de son
côté convexe une butée 23, l'ensemble des butées 23
faisant face à l'ensemble des becs 21. La distance des
butées 23 aux pattes 19 est sensiblement égale à la pro-
fondeur extérieure de la gorge 12.
[0025] L'assemblage des deux échangeurs s'effectue
en encliquetant en premier lieu le dispositif d'assembla-
ge 7 sur la gorge 12 de l'échangeur 1. Les pattes 20 et
les becs 21 viennent ainsi entourer la gorge 12, tandis
que les butées 23 viennent en appui sur le bord 16 de
la gorge 12, entre les dents 15. Les pattes 20 et le profil

22 font alors saillie du côté opposé à l'échangeur 1.
[0026] L'échangeur 4 est alors encliqueté sur les pat-
tes 20. Cet encliquetage est favorisé par le profil 22 qui
provoque l'écartement des pattes 20 lors de l'appui de
l'ensemble collecteur 6. Une fois l'encliquetage réalisé,
les pattes 20 maintiennent l'échangeur 4 en enserrant
l'ensemble collecteur 6.
[0027] On décrira maintenant le mode de réalisation
des figures 6 à 9 dans lesquelles les mêmes références
que dans les figures 1 à 5 ont été utilisées pour désigner
les éléments homologues.
[0028] On voit à la figure 6 l'échangeur primaire 1 as-
semblé à l'échangeur secondaire 4 au moyen d'un dis-
positif d'assemblage 7'.
[0029] Le dispositif 7', représenté en détail à la figure
7, est réalisé en matière plastique relativement élasti-
que et comporte un corps, constitué d'une plaque plane
allongée 24, et un ensemble d'organes de fixation réa-
lisés d'une seule pièce avec le corps.
[0030] Un des grands côtés de la plaque 24 forme à
chacune de ses extrémités un crochet d'encliquetage
25 de forme complémentaire de celle des joues 26 de
l'échangeur 4 pour s'encliqueter chacun sur une de ces
joues. Entre les deux crochets 26 est formé un ensem-
ble de paires de dents 27 et 28.
[0031] Chaque paire de dents 27, 28 délimite un es-
pace 29 susceptible de recevoir un des tubes 30 de
l'échangeur 4, et les paires de dents sont espacées
d'une distance égale au pas des tubes 30. Chaque dent
d'une paire de dents porte, en vis-à-vis de l'autre dent
de la même paire, des ondulations 31 permettant le
maintien d'un tube 30.
[0032] Sur chacune de ses faces, et du côté opposé
aux dents 28, 29, la plaque 24 porte un ensemble de
pattes 19' munies de becs 21', et un ensemble de butées
23', ces deux ensembles étant alternés et se faisant fa-
ce. En fait, les pattes 19', les becs 21' et les butées 23'
ont une même conformation et une même disposition
relative que les pattes 19, les becs 21 et les butées 23
du premier mode de réalisation, de façon à pouvoir s'en-
cliqueter sur la gorge 12 de l'échangeur 1.
[0033] L'assemblage des échangeurs 1 et 4 s'effec-
tue dans le cas présent de la manière suivante.
[0034] Le dispositif 7' est tout d'abord encliqueté sur
la gorge 12 comme dans le premier mode de réalisation.
On observera que le dispositif 7' est sensiblement sy-
métrique par rapport au plan de la plaque 24 de manière
à pouvoir être monté indifféremment dans un sens ou
dans l'autre, à l'une ou l'autre extrémité de l'échangeur
1.
[0035] L'échangeur 4 est ensuite monté sur le dispo-
sitif d'assemblage 7'. A cet effet, les tubes 30 de l'échan-
geur 4 sont insérés dans les espaces 29 et, simultané-
ment, les crochets 25 sont encliquetés sur les joues 26
de l'échangeur 4.
[0036] L'invention permet ainsi d'assembler par sim-
ple encliquetage l'échangeur 4, ou tout autre équipe-
ment, à l'échangeur 1.
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[0037] L'assemblage se fera de préférence à l'aide de
quatre dispositifs montés deux par deux sur des côtés
opposés du collecteur de l'échangeur primaire. Toute-
fois il est possible de réaliser l'assemblage avec deux
dispositifs montés respectivement sur ces deux côtés
opposés.
[0038] Le dispositif est de préférence distinct de
l'équipement. Cependant il est envisageable, dans cer-
tains cas, de réaliser le dispositif d'une seule pièce avec
l'équipement, par exemple par moulage d'une matière
plastique.
[0039] On a décrit l'assemblage d'un équipement sur
une face de l'échangeur primaire mais, bien entendu,
deux équipements pourraient être assemblés de la mê-
me manière chacun sur une face de l'échangeur primai-
re.

Revendications

1. Dispositif pour l'assemblage d'au moins un équipe-
ment (4), tel qu'un échangeur de chaleur secondai-
re, sur un échangeur de chaleur primaire (1), no-
tamment de véhicule automobile, ledit échangeur
de chaleur primaire comportant un collecteur de tu-
bes (8) et une boîte collectrice (9) sertie sur le col-
lecteur de tubes, la périphérie dudit collecteur de
tubes formant une gorge (12) de réception d'un joint
d'étanchéité (13) entre le collecteur de tubes et la
boîte collectrice,
caractérisé en ce qu'il comprend d'une part des
premiers moyens d'encliquetage (19, 21, 23 ; 19',
21' 23') sur l'extérieur de ladite gorge, et d'autre part
des moyens de réception et de blocage (20 ; 25, 27,
28) dudit équipement.

2. Dispositif selon la revendication 1, pour l'assembla-
ge dudit équipement sur un échangeur de chaleur
primaire dont le bord de ladite gorge (12) comporte
des dents (15) en saillies rabattues sur un épaule-
ment (17) de ladite boîte collectrice, et dans lequel
lesdits premiers moyens d'encliquetage compren-
nent un ensemble de pattes (19) agencées pour
prendre appui sur la surface extérieure de la gorge,
et au moins une butée (23) agencée pour s'encli-
queter sur le bord (16) de la gorge, entre les dents
en saillie.

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, dans lequel lesdits moyens de réception
et de blocage comprennent des deuxièmes moyens
d'encliquetage (20) complémentaires d'un élément
dudit équipement.

4. Dispositif selon la revendication 3, pour l'assembla-
ge d'au moins un échangeur de chaleur secondaire
(4) sur ledit échangeur de chaleur primaire, et dans
lequel lesdits deuxièmes moyens d'encliquetage

(20) sont complémentaires d'une boîte collectrice
(6) dudit échangeur de chaleur secondaire.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, pour l'assemblage d'au moins un
échangeur de chaleur secondaire (4) sur ledit
échangeur de chaleur primaire, et dans lequel les-
dits moyens de réception et de blocage compren-
nent une partie (24) en saillie comportant des dé-
coupes (29) de réception des tubes (30) de circula-
tion de fluide de l'échangeur de chaleur secondaire.

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel les-
dits moyens de réception et de blocage compren-
nent un crochet de blocage (25) encliquetable sur
une joue (26) dudit échangeur de chaleur secondai-
re.

7. Module d'échange de chaleur, notamment de véhi-
cule automobile, comprenant un échangeur de cha-
leur primaire (1) et au moins un équipement (4), tel
qu'un échangeur de chaleur secondaire, caractéri-
sé en ce que ledit équipement est assemblé audit
échangeur de chaleur primaire à l'aide d'au moins
un dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6.
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